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ARTICLE 6 BIS 

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A Au début est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« L’éducation physique et sportive contribue à inculquer aux élèves les valeurs véhiculées par le 
sport, telles que le goût de l’effort, le dépassement de soi, le respect d’autrui et le respect des 
règles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet de loi parle de programmes, de valeurs, de cultures, d’arts et d’éducation mais occulte un 
aspect très important : le sport. Nos enfants doivent avoir accès aux activités sportives aussi bien 
pour les valeurs qu’elles véhiculent que pour des questions de santé.


